
 

ANIMATEUR SECTEUR JEUNESSE 
 

DÉFINITION Assure l’animation du Secteur Jeunesse de la maison de quartier pour le 

public 11-17 ans. 

SERVICE JEUNESSE ET VIE DES QUARTIERS 

DIRECTION Poste sous l’autorité du Directeur de la maison de quartier. 

CATÉGORIE C 

FILIÈRE Animation 

GRADE Adjoint d’Animation Territorial. 

MISSIONS 

PRINCIPALES 

Animation : 

- Met en œuvre, évalue et anime collectivement le projet pédagogique 

ainsi que les projets d’animation en fonction du projet éducatif / 

Centre social de la structure 

- Socialise par l’échanges d’idées et les activités de groupe 

- Développe la créativité et l’expression personnelle de son public 

- Participe à l'élaboration du programme d'activités en proposant des 

activités sportives, sociales, culturelles et artistiques  

- Cherche à développer et à promouvoir la venue du public sur son 

secteur 

- Recense et analyse les besoins des usagers et des habitants  

- Participe aux réunions d’équipe 

- Travaille en collaboration avec ses collègues de la maison de quartier 

- Assure un travail régulier d’échanges de pratiques et de projets 

communs avec les autres structures 

- Favorise la participation active du public (usagers, associations, 

services municipaux…) 

- Est amener à se déplacer dans le cadre de sorties et des préparations 

des activités 

- Organise des permanences dans les collèges 

- Développe et met en œuvre des activités passerelles en transversalité 

avec le service Vie Scolaire 

 

Administratif : 

- Assure le suivi des fréquentations 

- Recherche des partenaires ou prestataires ; effectue des demandes de 

devis en vue de la programmation 

- Réalise les affiches internes pour promouvoir les activités 

 

- Accueille, renseigne et oriente les différents publics 

- Participe aux actions auxquelles sont associées les Maisons de 

Quartiers (actions transversales, fêtes de Conseils de Quartiers…) 

- Participe à la promotion et à la diffusion des activités portées par le 

service JVQ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSIONS 

OCCASIONNELLES 



COMPÉTENCES Diplôme : 

- Diplômes des métiers de l’animation - BPJEPS – Licence professionnelle 

animation sociale et socioculturelle 

- Expérience avec le public adolescent 

 

Aptitudes : 

- Aptitude relationnelle et rédactionnelle 

- Travail en équipe 

- Force de proposition et de créativité 

- Autonomie 

- Capacité d’adaptation 

- Disponibilité (parfois le soir et week-end) 

- Connaissances Bureautique (Word, Excel, Internet …) 

- Rigueur dans le suivi des tableaux de bord 

SPECIFICITES Localisation : Maisons de quartiers (Henri Matisse, Louis Jouvet ou André 

Malraux). 

Horaires : 36 h hebdomadaires selon les horaires d’ouverture de la maison de 

quartiers dont le samedi et selon les nécessités de service. 

Permis B obligatoire pour conduite de minibus.  

 

 


